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Livre 1, Article 3.15.1.4 (effacé)  
 

 

3.15.1.4  Pendant les Epreuves par matches lors des Championnats du Monde de Tir 
sur cibles en salle et à l’extérieur, il ne devra y avoir qu’un seul entraîneur 
par athlète individuel ou par équipe présent sur le Terrain. Cet entraîneur 
devra rester dans la partie du Terrain prévue à cet effet. 


